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CHS DE LA SAVOIE  

 

 
 

AVIS DE VACANCE DE POSTE  
 

PSYCHOLOGUE 
 

Diffusé le 20/09/2024 
 

EHPAD LA CENTAUREE 

 

Grade : Psychologue Quotité : 40 % (forfait cadre) 

Contrat : CDD 6 mois reconductible en CDI        Poste à pourvoir : 1er octobre 2024 

Site d’exercice : EHPAD La Centaurée – BOZEL 

Définition : Le psychologue en EHPAD travaille dans un cadre institutionnel et dans une dynamique 
pluridisciplinaire. Il fait le choix en toute autonomie de ses méthodes et techniques, veille à la prise en 
compte et au respect de la dynamique psychique, des besoins psycho-affectifs singuliers de la personne 
accueillie, considérée isolément ou collectivement.  
Il participe au fonctionnement et à l’animation du service, ainsi qu’à l’élaboration et l'évolution des projets 
de l’établissement. 
 

PRESENTATION DE L’EHPAD LA CENTAUREE 

L’EHPAD La Centaurée est un EHPAD public autonome, en direction commune avec le CHS de la 
Savoie depuis 2016. Il dispose d’une capacité de 53 places en hébergement permanent et une place 
en hébergement temporaire.  

Deux unités distinctes, présentées ci-dessous, composent la structure :  
 
1. Une unité de vie traditionnelle de 30 lits au premier étage :  
Ce service accueille des personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie et qui nécessitent 
un accompagnement pour réaliser les actes de la vie quotidienne. 
 
2. Une unité de géronto-psychiatrie de 24 lits au deuxième étage :  
Ce service, crée en 2015, accueille des personnes âgées de plus de 60 ans présentant des troubles 
psychiatriques anciens et stabilisés. 
  
3. Une chambre d’accueil temporaire. 

 
MISSIONS 

 
Travail clinique direct auprès des résidents 

- Soutien et accompagnement psychologique des résidents dans leur quotidien à l'EHPAD.  
- Entretien psychologique à la demande du résident, sur suggestion de l’équipe ou de la famille, 

sur proposition du psychologue. 
- Groupe ou atelier thérapeutique (avec ou sans médiation). 
- Évaluation de l’état psychologique et/ou cognitif global du résident (entretiens, tests, question-

naires...). 
- Rôle d'orientation vers des dispositifs spécialisés (consultation mémoire, addictologie, 

CMPA...). 
 
Travail clinique direct auprès des proches des résidents 

- Soutien et accompagnement psychologique des proches dans les étapes successives du séjour 
en institution et prise en compte de la dimension du lien familial.   

- Contact téléphonique et mise à disposition. 
- Entretien psychologique à la demande des familles, ou sur suggestion de l’équipe ou proposi-

tion du psychologue. 
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- Rôle d'information sur le processus de vieillissement, sur la dépendance et ses effets psycho-
affectifs. 

- Rôle d'orientation vers des ressources extérieures à l'EHPAD (ex. Associations, praticiens libé-
raux...). 
 

Travail institutionnel et en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire 
- Pilotage de la démarche de formalisation, évaluation et actualisation des projets de vie person-

nalisés des résidents 
- Implication dans l'élaboration du projet d'établissement et de service. 
- Participation aux réunions de cadres (Directeur, Adjoint des cadres, Médecin coordonnateur, 

Cadre de santé) et aux temps de transmissions. 
- Participation à la commission d'admission mensuelle. 
- Proposition de réunion ou groupe de réflexion clinique (selon les besoins de l'équipe) 
- Travail de lien partenarial avec les libéraux et institutions de la filière gérontologique et 

psychiatrique. 
 

 

RELATION HIERARCHIQUE 

 
Le psychologue est placé sous l’autorité hiérarchique directe du directeur de l’EHPAD. 
 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS FREQUENTES 

 
- Equipes pluridisciplinaires (paramédicales, médicales, administratives) de l’EHPAD 
- Travail de liaison avec les partenaires : médecins et psychologues libéraux, établissements sanitaires 
et médico-sociaux du 73 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE ET DELAI 

 
Une lettre de motivation et un curriculum vitae constituent le dossier de candidature. Les candidatures 
doivent être adressées à la Directrice des Ressources Humaines à drh@chs-savoie.fr avant le 20 oc-
tobre 2024. 
 
 

RENSEIGNEMENTS 

 
- Mme GENDROT, psychologue de l’EHPAD (k.gendrot@chs-savoie.fr) 
- Mme FRERE HERMANT, IDEC de l’EHPAD (cadre@ehpad-bozel.fr) 
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